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Lors de l’audience du 30 novembre 2011, la directrice de recherche du CNRS Annie SOURIAU, 
responsable sismologue de l’Observatoire Midi-Pyrénées (OMP) en 2001, a confirmé à nouveau 
tout l’intérêt qu’elle a prioritairement porté sur les deux courbes de l’OMP pour l’étude 
sismologique des événements sismiques de 2001.

Il est important de rappeler que la sismologie est une discipline qui exige une très grande rigueur 
scientifique. En effet, ce sont des interprétations qui sont faites à partir de données techniques 
chiffrées et graphiques. Ces interprétations qui sont basées sur des hypothèses doivent rester 
cohérentes avec les données techniques au risque de créer des erreurs en chaîne aux conséquences 
majeures.

Mme SOURIAU a rédigé et signé pour la DRIRE le 26 septembre 2001 un rapport des 
interprétations faites sur les données enregistrées par le sismographe au rebut de l’OMP, soit deux 
jours après la déclaration de M. Le Procureur BREARD annonçant l’accident chimique à 90 ou 
99% comme cause de la catastrophe d’AZF.

Ce rapport (pièce D842 - ANNEXE 1), repris intégralement par le Ministère de l’Environnement 
dans le rapport du 31 octobre 2001 de M. BARTHELEMY, débute par une présentation de ce 
sismographe au rebut. Dès cette première page, Mme SOURIAU ne cache pas la première 
hypothèse qu’elle fait :
« La composante horizontale manquante, perpendiculaire à la direction AZF-OMP, a peu d’intérêt  
dans le cas d’une source explosive (pas d’onde de cisaillement). »  En clair, cela signifie que les 
ondes horizontales n’ont pu être enregistrées mais cela n’a aucune importance puisqu’il s’agit 
d’ondes de cisaillements et comme il s’agit d’une explosion au sol, il n’y a pas d’ondes de 
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cisaillement. Nous voyons ainsi clairement que ce qui devrait être une conclusion de l’étude est 
posé en première hypothèse ou postulat.
D1966 page 3 – ANNEXE 2 : le 21/03/2002 Mme SOURIAU dit : « nous avons imposé que  
l’épicentre soit au niveau du cratère soit 43° 5670 Nord, longitude 1°4269 Est d’après la carte  
communiqué par fax par la DRIRE », carte jointe page 5  ce qui n’est pas exact mais recalculé par 
elle. (Coordonnées données à 15m près selon la DRIRE dans son fax).
Le CEA-DAM en fait de même dans son rapport de la pièce D3101 page 38 – ANNEXE 3  (février 
2002): « A partir des données recueillies et dans la mesure où l’on connaît très précisément sa  
localisation, plusieurs approches sont possibles pour estimer l’heure origine d’un événement »

Ceci constitue une première anomalie notable et majeure.

Elle signe le préjugé de l’entière enquête AZF à l’instar de la piste chimique

Elle signe le préjudice subi privant les toulousains, les victimes et la Justice d’une enquête 
objective, impartiale, en toute rigueur scientifique respectée.

En  cascade  arrivent  ensuite  une  liste  non  exhaustive  d’anomalies  faites  qui  aboutissent  à  des 
conclusions  qui ne peuvent être retenues par la Justice dans ce dossier. 

Ces conclusions seront spécialement détaillées et « pédagogiques » afin que tout lecteur puisse 
parfaitement intégrer les notions sismologiques principales et les multiples subtilités qui ont permis 
d’induire en erreur  les destinataires des documents de Mme SOURIAU, depuis le 26 septembre 
2001 et jusqu’à aujourd’hui. 
Les erreurs ici présentées démontrent l’importance des conséquences en cascade dans les 
conclusions retenues par la Justice dans ce dossier.  

Nous demandons la nullité déclarée des divers rapports judiciaires basées sur des données erronées.

Sur la demande tendant à la délivrance d’une commission rogatoire     :  

Il était donc primordial de s’assurer de la qualité des données sismologiques fournies par Mme 
SOURIAU et son équipe de l’OMP. Or un examen des documents sismologiques de l’OMP, la 
lecture attentive des auditions du dossier judiciaire et les confirmations orales lors des exposés de 
Mme SOURIAU aux deux procès permettent de découvrir au moins 12 anomalies majeures qui 
remettent complètement en cause la validité de ces données et donc de tous les travaux qui en ont 
découlés.

1. l’épicentre est présupposé être au niveau du cratère
2. le recalage horaire de l’OMP n’est ni justifié, ni cohérent, ni constant
3. l’OMP ne fournit pas le même article de l’Académie des Sciences
4. les temps (initialisation, ondes P et explosion) fluctuent anormalement
5. l’heure de l’explosion n’a pas été calculée avec les courbes OMP seules 
6. l’heure de l’explosion est basée sur des vitesses sismiques fausses
7. les coefficients d’amplitude ont deux versions très différentes
8. Annie SOURIAU n’est pas constante pour alerter l’Académie des Sciences
9. le coefficient d’amplitude retenu est incompatible avec le séisme de magnitude 3.4

10. l’onde acoustique des courbes de l’OMP est remise en cause
11. le collège d’experts judiciaires a évité toute exploitation d’amplitude 
12. la troisième composante existe et n’était pas hors-service
13. les ondes S directes existent et se retrouvent à 800 km de Toulouse

2Partie civile n° 261 – Kathleen BAUX – Procès en Appel AZF - Conclusions – Datation sismologique de l’OMP



14. la thèse est du bang sismique est intrinsèquement une anomalie et a été réfutée 
15. 9 des 18 courbes du RéNaSS fournies par le RéNaSS ne sont pas complètes

Anomalie 01 : l’épicentre est présupposé être au niveau du cratère

Il débute par une présentation de ce sismographe au rebut. Dès cette première page, Mme 
SOURIAU ne cache pas la première hypothèse qu’elle fait :
« La composante horizontale manquante, perpendiculaire à la direction AZF-OMP, a peu d’intérêt  
dans le cas d’une source explosive (pas d’onde de cisaillement). »  En clair, cela signifie que des 
ondes horizontales n’ont pu être enregistrées mais cela n’a aucune importance puisqu’il s’agit 
d’ondes de cisaillements et comme il s’agit d’une explosion au sol, il n’y a pas d’ondes de 
cisaillement. Nous voyons ainsi clairement que ce qui devrait être une conclusion de l’étude est 
posé en première hypothèse ou postulat : il n’y a qu’un seul séisme et il est au niveau du cratère.

En février 2002, son article de l’Académie des Sciences confirme ce postulat (pièce D1965 page 7 
– ANNEXE 4) : « Compte tenu de la magnitude mesurée, celui-ci (le foyer du séisme) est  
nécessairement associé au cratère créé par l’explosion. »

Le 21 mars 2002, Mme SOURIAU récidive dans la pièce D1966 page 3 – ANNEXE 2 : « nous 
avons imposé que l’épicentre soit au niveau du cratère soit 43° 5670 Nord, longitude 1°4269 Est  
d’après la carte communiqué par fax par la DRIRE ».

Le CEA-DAM en fait de même en avril 2002, dans son rapport de la pièce D3101 page 38 – 
ANNEXE 3 : « A partir des données recueillies et dans la mesure où l’on connaît très précisément  
sa localisation, plusieurs approches sont possibles pour estimer l’heure origine d’un événement »

Conclusion 1 : ceci invalide l’ensemble des études par une hypothèse majeure prise dès le début de 
l’étude alors qu’elle aurait dû être une conclusion. Ceci signe l’absence d’objectivité et de rigueur 
scientifique

Anomalie 02 : le recalage horaire de l’OMP n’est ni justifié, ni cohérent, ni constant

Le sismographe au rebut de l’OMP est calibré (comme tout sismographe) pour garder en mémoire 
les 13,5 secondes avant l’arrivée des premières ondes P d’un séisme. Il indique ainsi grâce à 
l’horloge interne, l’heure du début de la courbe enregistrée appelée Ti (i = initial).

Suite à un séisme, l’arrivée des premières ondes sismiques P se détachent du bruit de fond, 
l’enregistrement cristallise alors cette période de 13,5 secondes déjà mémorisée et rajoute dans sa 
mémoire les secondes suivantes de l’événement jusqu’à ce que les phases purement sismiques 
retrouvent à nouveau la faible amplitude du bruit de fond. Mme SOURIAU a toujours mentionné 
que cette période de pré-enregistrement était de 13,5 secondes. Le temps initial Ti est donc 
normalement l’heure exacte de démarrage de cet enregistrement. 
Nous appellerons par la suite Tp, l’heure exacte d’arrivée des premières ondes P sur les courbes du 
sismographe.
Cette constante de 13,5 secondes est indiquée dans les pièces D1966 page 2 et 7 – ANNEXE 5 et 
D1965 page 8 - ANNEXE 6. 

L’horloge de l’enregistreur du sismographe est parfaitement calée sur l’heure universelle, le Ti et le 
Tp sont nécessairement très précis. 

Pour le cas de l’enregistreur de l’OMP, Mme SOURIAU indique que son appareil n’était pas à 
l’heure universelle et qu’un calage horaire a été nécessaire. Dans aucun document, Mme SOURIAU 
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ne donnera le moindre chiffre permettant d’indiquer comment elle a procédé pour recaler l’horloge : 
pas d’heure interne du sismographe, pas d’heure universelle de référence, aucune mention d’écart 
horaire constaté lors de synchronisation, seule la dérive horaire de l’enregistreur du sismographe 
sera donnée. C’est l’absence de justification.
De plus, Elle consistera à deux versions différentes de 0,02 sec et de 0,05 sec selon l’article.

Une première version dans l’article public validé par l’Académie des Sciences en Février 2002 
indiquant que « Le décalage entre temps interne et temps absolu a été déterminé a posteriori, à  
mieux que 0,05 s près, en évaluant, sur une dizaine de jours, la dérive de la base de temps du  
système d’acquisition. ». Article CRAS page 4 – ANNEXE 7

Cette phrase diffère de la version fournie à la justice le 7 mars 2002, à la justice dans la pièce 
D1967 page 7 – ANNEXE 8 : « Le décalage entre temps interne et temps absolu a été déterminé a  
posteriori, en évaluant sur une dizaine de jours, la dérive de la base de temps du système 
d’acquisition ». Il n’y a plus de valeur. 
Lors de son audition du 21 mars 2002, elle indique finalement 0,02 seconde. D1966 page 2 - 
ANNEXE 9. 

Pour la « science » elle indique 0,05 sec, pour la justice elle propose 0,02 sec. 

Cette imprécision de 0,02 sec sera importante, car elle sera pleinement reprise par les sapiteurs et 
les experts judiciaires dans le traitement très fin des données à l’issue des tests sismiques de l’été 
2004 (pièce D6008 page 4 - ANNEXE 10).
C’est l’absence de cohérence et de constance. La rigueur scientifique est entachée.

Conclusion 2 : Le recalage horaire ni justifié, ni cohérent, ni constant, signe l’absence de rigueur 
scientifique, induisant les erreurs d’interprétation suivante et les erreurs majeures dans les 
conclusions

Anomalie 03 : L’OMP ne fournit pas le même article de l’Académie des Sciences

A l’examen de cette seule information horaire, on peut être aussi très surpris que Mme SOURIAU 
puisse avoir au cours de la même période deux versions différentes du contenu d’un article publié 
par l’Académie des Sciences en mars 2002 et remis à cette Académie dès février 2002. 
Pourquoi n’a-t-elle pas mentionné, à la justice, la dérive à « 0,05 près » de son article du CRAS le 7 
mars 2002 et pourquoi l’a-t-elle changé à « 0,02 sec près » lors de son audition du 21 mars 2002 
(pièce D1966 page 2 – ANNEXE 9) et ceci, sans prévenir l’Académie des Sciences ?

Conclusion 3 : Nous verrons par la suite que Mme SOURIAU a également changé d’autres valeurs 
au cours du temps, en avertissant ou en avertissant pas l’Académie des Sciences, sans raison 
justifiée et sans que l’on puisse y voir le moindre sérieux scientifique. Quelle version doit être 
retenue finalement ? Ceci invalide l’ensemble des études

Anomalie 04 : les temps (initialisation, ondes P et explosion) fluctuent anormalement

Le temps d’initialisation de l’enregistrement de l’OMP Ti varie alors qu’il n’y aucune raison qu’il 
varie de façon majeure : ce Ti dépendant uniquement de l’horloge interne et du recalage horaire. 

Document Temps initial Ti Tp des ondes P To explosion Bruit de fond
Fax OMP D5852 10h17’41,199 10h17’54,9 10h17’55 13,7 sec
Audition D320 Effacé 10h17’55 13,7 sec
DRIRE D842 10h17’44,00 10h17’57,7 10h17’56 13,7 sec
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CRAS D1965 Non fourni Non fourni 10h17’55,3 13,5 sec
Audition D1966 10h17’45,181 10h17’55,3 11,7 sec
Fax OMP D1967 10h17’56,86
STASI D4296 10h17’42,000 10h17’54,9 12,9 sec
Fichier Titan 1 inconnu inconnu
Fichier Titan 2 10h17’45,181 10h17’56,86 11,68 sec

Ce tableau met en évidence les diverses versions du Ti, depuis un Ti = 10h16’41.199 apparemment 
en heure non recalée dans le document d’un fax transmis par le 26 septembre 2001 au matin par M. 
Matthieu SYLVANDER de l’OMP (pièce D5852 – ANNEXE 11).
Un autre Ti est reconstitué avec les documents D320 page 3 – ANNEXE 12 et D842 page 6 – 
ANNEXE 13, Ti = 10h17’44, qui serait une heure recalée pour le rapport destiné à la DRIRE.
Un nouveau Ti apparaît lors de l’audition de Mme SOURIAU le 21 mars 2002 : Ti = 10h17’45,181.
Il est notable que la constante de calibrage annoncée à 13,5 varie, elle aussi, sans raison faisant ainsi 
varier le Tp de manière incohérente.

Le T0 (O= origine) correspond à l’heure exacte de l’événement (sur un lieu restant à déterminer  si 
ce n’est pas le cratère comme l’impose Mme Souriau) qui sera l’épicentre. Cet horaire est calculé 
par l’écart temps entre cet épicentre et l’heure d’arrivée des premières ondes P. Il est donc 
parfaitement dépendant de la distance séparant cet épicentre du sismomètre et de la vitesse des 
ondes P pour qu’elles soient enregistrées. 
Pour Mme Souriau, la vitesse de ses premières ondes P sur ses courbes OMP est d’environ 3 km/s.
On pourrait imaginer pouvoir déterminer l’heure de l’événement T0, quand on a l’heure Ti donnée 
par le sismomètre et l’heure d’arrivée des premières ondes P, puisqu’elles arrivent 13,5 secondes 
après Ti : Ti +13,5s = Tp associée à leur vitesse.

Si Ti = 10h17’44,0, Tp = 10h17’44,0 +13,5 = 10h 17’57,5
Pour Mme Souriau le cratère est l’épicentre situé à 4,2 km de l’OMP et la vitesse  des ondes P est 
de environ 3 km/s : elles mettent donc 1,4 seconde pour arriver et être enregistrées sur le 
sismogramme.
Le T0 sera donc Tp - le temps mis par les ondes P pour parvenir sur l’enregistreur soit Tp-1,43
Soit 10h 17’57,5 – 1,4 = 10h17’56,1 = T0 heure de l’explosion du 221 selon l’hypothèse première. 
Cette datation est cohérente avec la datation annoncée par le RéNaSS (Jugement 2009 page 335)

Dans le même temps, l’heure de l’événement sismique T0 (O= origine) associé par postulat de 
départ à l’explosion du hangar 221, varie aussi avec des imprécisions également fluctuantes.

Le T0 passe de 10h17’55 (D320) à 10h17’56 (D842) puis à 10h17’55,45 (D1967) et affiné à 
10h17’55,3 (D1966) en tenant compte de deux méthodes de calcul.
Dans les deux premiers cas, l’origine de cette date est méconnue, dans le troisième cas elle est issue 
d’un calcul avec le temps des ondes P, Tp=10h17’56.86, et dans le dernier cas elle est issue d’un 
calcul réalisé avec l’onde sismo-acoustique.

Le géophysicien Michel STASI pour son rapport aura des courbes fournies par l’OMP avec une 
heure non recalée et avec un temps d’initialisation écourté à 10h17’42,00 et non 10h17’41,199 
(pièce D4296 page 28 – ANNEXE 14).

A l’heure universelle, on a donc deux recalages différents et non un seul. Il en est de même pour les 
temps d’arrivées des ondes P. Les durées du bruit de fond sont incompatibles avec les variations du 
Ti entre septembre 2001 et mars 2002. 
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D’où vient cette modification discrètement amenée entre 2001 et 2002 avec un article du CRAS 
entre les deux qui n’osera même pas fournir la moindre datation repérable sur les courbes de 
l’OMP ?

Or, le 21/03/2002, dans la pièce D1966 page 3 – ANNEXE 15, Mme SOURIAU modifie le T0 = 
10h17’55,3  et annonce dans la pièce D1967 page 2 – ANNEXE 16 une arrivée des premières 
ondes P à 10h17’56,86.

Il est notable que cette modification intervient alors que EDF a repéré des anomalies électriques 
antérieures à T0 = 10h17’56, datations de septembre 2001 de Mme Souriau et du RéNaSS. 
Le 10 janvier 2002, EDF prend encore comme référence l’heure du séisme du RéNaSS à 10h17’40 
(pièce D2026 page 5 – ANNEXE 17). Les nouveaux incidents électriques concernent la SETMI à 
10h17’55.77 et sont  mentionnés le 30 janvier 2001 par EDF pour le rapport d’étape des experts 
électricien D2189 page 7 – ANNEXE 18)      

Est-ce une simple coïncidence ?

Néanmoins : les conséquences pour la position de l’épicentre sont importantes. Avec un décalage 
horaire de plus de 0,8 seconde (10h 17’ 57,7 - 10h 17’ 56,86 = 0,84 sec) l’épicentre est déporté de 
2,3 km à l’ouest (vitesse sismique toulousaine de 2879m/sec estimée à l’OMP lors des tests de l’été 
2004 dans la pièce D6007 page 21 – ANNEXE 19).

De tels documents incohérents invalident la pertinence de ces nouvelles valeurs de mars 2002.

Pourtant…, la seconde version de mars 2002 sera pris en compte et constituera le fichier dit Titan 2 
démarrant à 10h17’45,181 mis sous scellé. Un premier fichier Titan 1 sera décrit par des experts de 
la défense, mais aucun Ti ne sera communiqué (D6854 page 3 – ANNEXE 20). Le temps d’arrivée 
des ondes P de Tp = 10h17’56,86 sera pris en compte par les sapiteurs Pascal BERNASCONI et 
Pascal BERNARD et par les experts judiciaires dans tous leurs travaux sur les tests sismiques de 
l’été 2004.

La pièce D6008 page 20 – ANNEXE 21 du rapport des sapiteurs confirme parfaitement la reprise 
de cette valeur de Tp = 10h17’56.86 dans l’estimation de l’heure très précise de l’explosion d’AZF 
en se basant sur l’hypothèse d’un séisme de magnitude 3.4 au niveau du cratère et en se basant sur 
les vitesses sismiques des ondes P nouvellement calculées sur le terrain. Le rapport de ces sapiteurs 
reprend les courbes de cette version qui apparemment a perdu quelques 1/10ème de seconde de bruit 
de fond sans que personne n’en soit informé.

Conclusion 4 : Sans certification ni cohérence sur ce temps initial compromettant la datation 
d’arrivée des premières ondes P, tous ces travaux en sismologie sont à invalider.

Anomalie 05 : l’heure de l’explosion n’a pas été calculée avec les courbes OMP seules

Depuis le premier jour où elle découvre son sismographe, Mme SOURIAU dispose de données 
suffisamment fines dans le temps pour pouvoir trouver une heure T0 de l’explosion d’AZF 
intéressante en faisant l’hypothèse que cette explosion est associée au séisme de magnitude 3.4.

En effet, elle a une idée des vitesses sismiques sur la région de Toulouse puisque, dans ses premiers 
documents du 26 septembre 2001 (pièce D842 page 3 et 4 – ANNEXE 22), elle peut, sans 
problème, communiquer des tableaux d’écarts temporels entre un bruit sismique allant à la vitesse 
des ondes P et le bruit de l’onde de pression d’AZF à la vitesse du son. Cette vitesse approche les 3 
km/sec.
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Pourquoi Mme SOURIAU ne propose pas, dès septembre 2001, depuis ses courbes de l’OMP 
seules, une heure approximative du séisme fixé au cratère ?

Vitesse sismique Vp Distance cratère OMP Délai à retrancher à Tp Heure T0 en 2001
Mini : 2500 m/sec 4170 m 1,67 sec 10h17’56,01
Maxi : 3500 m/sec 4170 m 1,19 sec 10h17’56.49

Cela donne un temps moyen de 1.43 sec avec une incertitude <0.25 secondes. Avec l’heure 
d’arrivée des ondes P, estimé à 1/100ème de seconde près, il est aisé de remonter dans le temps et 
d’obtenir une heure de séisme avec une incertitude inférieure ou égale à 0.25 secondes : 

Sur la courbe OMP du 26 septembre 2001 ; en mesurant avec précision, avec un Ti = 10h17’44.00 
et un Tp = 10h17’57,68, on a T0 = 10h17’57,68 – 1,43 = 10h17’56,25 à 0,25 sec près.

Le 26 septembre 2001, Mme SOURIAU communique deux dates de séisme à la seconde près  T0 = 
10h17’56 dans le texte et de 10h17’55 sur son graphique (pièce D320). Sans plus de précision sur 
les secondes, cela nous donne une marge d’incertitude entre 10h17’54 et 10h17’57, très loin de ce 
qu’il était facile à estimer avec l’hypothèse du séisme au cratère.

Conclusion 5 : Ces données ne proviennent pas purement du RéNaSS puisqu’à cette époque le 
RéNaSS donnait, selon la pièce D1966 page 2 – ANNEXE 23, une date de 10h17’56,77.

Anomalie 06 : l’heure de l’explosion est basée sur des vitesses sismiques fausses

En mars 2002, alors que le temps d’initialisation des courbes Ti devient incohérent avec leur durée 
du bruit de fond, Mme SOURIAU, propose enfin une valeur d’arrivées des ondes P à Tp = 
10h17’56,86 (pièce D1967 page 2 – ANNEXE 24) et affine la valeur du T0 de l’explosion. 

Mais là encore, elle ne s’appuie pas sur les ondes P de l’OMP uniquement alors qu’elle fait toujours 
l’hypothèse que le séisme est au niveau du cratère. Elle préfère mélanger sa datation « OMP » des 
ondes P de 10h17’56,86 avec un ensemble de datations d’arrivées d’ondes P sur l’ensemble des 
sismographes du réseau pyrénéen.

Le tableau des arriveés d’ondes P de ce document, présente d’énormes contradictions que le témoin 
Pierre GRESILLAUD a mises en valeur lors de son exposé du 13 décembre 2011 dans un tableau 
de contrôle des vitesses des ondes P en ANNEXE 25, déduit précisément du tableau de Mme 
SOURIAU.

En effet, Mme SOURIAU cumule des datations d’ondes P dont l’imprécision est de 0,01 seconde 
pour le RéNaSS, de 0,1 seconde pour deux stations du CEA-DAM et sa propre donnée OMP qu’elle 
place enfin à 0,01 seconde près pour ce calcul.

De plus, elle ne va pas privilégier les stations les plus proches, puisque plusieurs d’entre elles sont à 
plus de 200 km d’AZF, augmentant ainsi à la fois l’imprécision des vitesses moyennes sismiques et 
également présentant des déséquilibres géographiques notables. 
Elle choisira par exemple 3 stations espagnoles sans fournir le moindre document attestant de la 
qualité et de la pertinence de ces données. 
Cela conduira aussi ses calculs à mélanger des ondes réfractées Pn et des ondes directes Pg qui ne 
présentent pas nécessairement le même degré de précision. 
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La plus grande incohérence de cette sélection repose sur le fait plusieurs stations, essentiellement au 
Sud-Ouest de Toulouse, ont des vitesses inférieures à 5500 m/sec, vitesses aberrantes pour des 
premières ondes P sur le réseau pyrénéen, vitesses loin derrière celles qui sont souhaitables de 
retenir pour de telles distances cratère-station et très loin de la vitesse moyenne finalement retenue 
par Mme SOURIAU dans son article de l’Académie des Sciences : 5,720 km/s avec 0,160 km/s 
d’incertitude (pièce D1965 page 3 – ANNEXE 26). 

Parmi les stations aux vitesses trop basses, il y a la station des Hautes Pyrénées de Labassère (code 
LABF) du RéNaSS, avec laquelle Mme SOURIAU va réaliser une avancée de plus de 1,2 secondes 
par rapport au repérage du RéNaSS indiquée dans la liste du site du RéNaSS – ANNEXE 27.

Conclusion 6 : De telles aberrations géographiques conduisent à remettre totalement en cause la 
pertinence d’un séisme de magnitude 3.4 imposé arbitrairement au niveau du cratère d’AZF.

Le calcul de 10h17’55.45 avec 0.5 sec d’incertitude proposé par cette méthode en mars 2002 
(pièces D1966 page 3 – ANNEXE 27) n’est donc pas du tout fiable. 

Les conséquences des erreurs de Mme Souriau sont que les experts judiciaires, reprenant 
dans une grande confiance les données de Mme Souriau,  reproduisent en chaîne les mêmes 
erreurs et arrivent ainsi aux mêmes conclusions erronées.

Anomalie 07 : les coefficients d’amplitude ont plusieurs versions

La calibration consiste pour chaque courbe à étalonner les valeurs mémorisées par l’enregistreur du 
sismographe par un coefficient multiplicateur pour leur donner une unité en mm/sec propre aux 
vitesses d’oscillation des composantes du sismographe.

La première version était basée sur un coefficient de 0.00000267 mm/sec pour la composante 
horizontale et de 0.00000178 mm/sec pour la composante verticale. Ces informations précises ont 
été très tardivement communiquées à la justice (pièce D6854 page 6 et 7 – ANNEXE 28) suite à 
une demande du cabinet SOULEZ-LARIVIERE.

Par exemple, pour la composante verticale les données oscillaient entre :
+280000 unités x 0.00000178 mm/sec = +0,498 mm/sec, soit environ 0,5 mm/sec
-240000 unités x 0 .00000178 mm/sec = -0,427 mm/sec

Le 12 octobre 2004, juste après les derniers tirs de charges enterrées du 25 septembre 2004, Mme 
SOURIAU, lors d’une remise de documents au juge, de nouveaux coefficients de calibrage des 
amplitudes des courbes de l’OMP ont été fournis. 
Elle change la valeur de 0.00000267 mm/sec en 0.00000055 mm/sec (pièce D5020 page 2 – 
ANNEXE 29). Le coefficient multiplicateur de la composante verticale subit le même rapport de 
réduction qui consiste en une division par 5 environ (=55/267).

Conclusion 7 : Mme SOURIAU avait, dans un premier temps, indiqué une amplitude maximale de 
ses courbes de 0,5 mm/sec. Celle-ci devient donc 0,1 mm/sec à partir de 2004. Quelle amplitude 
retenir ?  Ceci invalide l’étude sismologique dans son ensemble

Anomalie 08 : Mme SOURIAU n’est pas constante pour alerter l’Académie des Sciences 
concernant ces modifications de coefficient  multiplicateur permettant de déterminer 
l’amplitude du séisme enregistré
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Ces modifications de coefficient sont très importantes et n’ont jamais fait l’objet d’une correction 
de son article de l’Académie des Sciences (CRAS) qui, pourtant, indique bien des amplitudes 
maximales de la première version à 0.5 mm/sec.

En revanche, elle insiste auprès de la justice sur la nécessité de prévenir l’Académie des Sciences 
pour une correction de quelques degrés d’orientation de la composante horizontale, effectuée en 
2003 (pièce D3111 – ANNEXE 30), qui n’a aucune incidence sur les conclusions finales. Ce détail 
est corrigé mais pas cette modification majeure dans ses conséquences d’estimation de la 
magnitude.

Cette attitude incohérente vis-à-vis de l’Académie des Sciences tente, sans doute, d’éviter en 2004, 
l’éventuelle invalidation de son propre article car de tels changements, concernant des données de 
base, étayant ses travaux scientifiques, sont loin d’être anodins ou mineurs.

Conclusion 8 : Nous assistons, donc, de la part de la « gardienne » des données OMP, à 
l’installation d’une version judiciaire et d’une version scientifique différentes et incompatibles ou 
incohérentes.

Anomalie 09 : le coefficient d’amplitude retenu est incompatible avec la magnitude 3.4

Les essais de 2004 consistaient en des charges enterrées de 35Kg qui ne devaient pas dépasser une 
magnitude de 1.5. 
Or, les mesures enregistrées dans le local de l’OMP et dans des conditions similaires à 2001 de ces 
tirs de 35 Kg de charge, ont donné quasiment la même amplitude qu’en 2001 mesurée avec la 
calibration du sismographe de l’OMP (pièce D7043 page 7 – ANNEXE 31). 
En effet, le tir n° 404 a provoqué 0,070 mm/sec à l’intérieur de l’OMP et le séisme de 2001 aurait 
provoqué 0,103 mm/sec, calibré avec ce nouveau coefficient. 
Le rapport entre 2001 et 2004 est donc de 0 ,103 / 0,070 = 1,47.
Les Toulousains auraient assisté en septembre 2004 à un séisme équivalent à 2001 sans le savoir ?

Un saut de 2 points en magnitude correspond à une multiplication x1000 de l’énergie sismique mise 
en jeu par un séisme et de x100 pour l’amplitude des ondes mesurées. 
Le saut de magnitude est ici de 1.5 à 3.4, soit 1.9 de différence. 
Nous sommes donc nécessairement au-dessus d’une multiplication de x700, en terme d’énergie et 
de x80,  en terme d’amplitude.

Conclusion  9 : L’amplitude des courbes OMP en 2001 est donc parfaitement incompatible avec la 
magnitude 3.2 à 3.4 annoncée par le CEA-DAM ou le RéNaSS. 

Anomalie 10 : l’onde acoustique des courbes de l’OMP est remise en cause

Si la vraie amplitude est nettement plus grande à l’OMP, cela signifie immédiatement que l’onde 
dite « acoustique », visible sur les courbes de l’OMP et identifiée par Mme SOURIAU et les experts 
comme la signature de l’impact sismique de l’onde de pression aérienne provenant de l’explosion 
d’AZF, n’est plus du tout identifiable comme telle.

Cette phase sismo-acoustique serait en fait une phase purement sismique.

Conclusion 10 : Les courbes de l’OMP, corrigées par des coefficients cohérents avec les données 
des réseaux du RéNaSS et du CEA-DAM, posséderaient en réalité deux séismes et non un seul.
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Anomalie 11 : le collège d’experts judiciaires a évité toute exploitation d’amplitude

Accordant sans doute un grand crédit à son travail, l’ensemble des rapports des experts judiciaires 
ne repose que sur les dernières données (horaire et amplitude) de Mme SOURIAU (D6008 page 24 
– ANNEXE 32  )  . 
Ceci pourrait expliquer, à la fois, les conséquences d’erreurs d’interprétation des études 
sismologiques en chaîne de certains experts et la volonté farouche et anti-scientifique du collège 
d’experts de M. Jean-Louis LACOUME a évacuer toute exploitation d’amplitude dans ses travaux 
(D6465 à D6469).

Un travail sur des données sismologiques qui nie à 100% l’utilité d’exploiter une des deux 
dimensions des données sismiques relève d’un exploit anti-scientifique exceptionnel.

Un tel refus devient même absurde puisque ces mêmes experts judiciaires, se basant sur les travaux 
des sapiteurs, ont néanmoins inclus à deux reprises des amplitudes : celles des courbes de l’OMP 
qui n’était pas inconnue et celles d’un unique tir de charge de 5 kg à la SNPE (D6008 page 38 – 
ANNEXE 33). 

Les valeurs d’amplitude de 2004 sont néanmoins accessibles grâce au rapport D7043 de l’expert 
mandaté par TOTAL, Denis RAPPIN.

Conclusion 11 : l’étude des experts judiciaires correspond à un travail non abouti et non objectif. 
Ceci permet d’invalider leurs conclusions

Anomalie 12 : la troisième composante existe et n’était pas hors-service

Aucune analyse de Mme SOURIAU ou des experts judiciaires n’a été faite sur la troisième 
composante du sismographe de l’OMP alors que cette composante horizontale (ou dite 
« transversale ») globalement orientée Sud-Nord existe bien dans le rapport de Michel STASI, 
destiné à des commentaires de l’article de Mme SOURIAU du CRAS (pièce D4296, page 30 à 32 – 
ANNEXE 34  )  .  

Cette troisième composante montre la présence des phases sismiques des ondes P et la même 
période dite « acoustique », situé environ 10,5 secondes plus tard. L’amplitude du signal est 
anormalement faible avec des valeurs brutes plus de 100 fois inférieurs aux deux autres 
composantes, mais les pics P1, P2 se dégagent aussi bien que pour la composante verticale.

Pourquoi Mme SOURIAU et surtout les experts judiciaires accepteraient d’écrire des centaines de 
lignes sur les deux premières composante verticale et horizontale (Est-Ouest) sans jamais exploité 
leur amplitude et estimeraient-ils alors inexploitable une composante présentant des pics d’ondes, 
faute d’avoir une calibration trop faible de  l’amplitude ?

Conclusion 12 : Un examen poussé de cette troisième composante est donc tout à fait souhaitable. 
L’exploitation des ondes de cisaillements S ont été rejetées arbitrairement et primitivement par 
Mme SOURIAU et les experts judiciaires, en imposant la position du séisme à l’emplacement d’une 
explosion de surface, le cratère. Ce rejet n’est plus qu’acceptable par l’intérêt majeur que représente 
son étude.

Anomalie 13 : les ondes S directes existent et se retrouvent à 800 km de Toulouse.

Toutes les stations ont une succession d’ondes P et S très marquées, pourquoi l’OMP ne les aurait-il 
pas ?
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Lors de son exposé du 13 décembre, M. GRESILLAUD a beaucoup insisté sur la présence 
inexploitée, voire niée par l’OMP, des ondes de cisaillement S sur des stations sismographiques très 
éloignées du réseau du CEA-DAM ou du RéNaSS comme celles captées à La Chapelle aux Bois 
dans le Jura à plus de 500 km (code CABF – pièce D3101 page 13 – ANNEXE 35) et permettant 
une estimation de la magnitude. 

Dans l’hypothèse où le séisme de magnitude 3.4 est souterrain sous la colline de Pech David, à 
moins de 2 km de l’OMP, la seconde phase dite « acoustique » serait alors l’effet sismique d’AZF, 
les pics P1 et P2 présentés tous les deux comme des ondes P, seraient en fait un pic d’une onde de 
compression P et un pic d’une onde de cisaillement S. Cette possibilité n’a jamais été étudiée et 
pourtant elle remporte plus de probabilité que toutes les études précédentes incohérentes. Elle ne 
peut être niée ni rejetée en toute rigueur scientifique dans une étude impartiale et objective. 

En premier lieu, un tel séisme souterrain peut sans problème provoquer une signature de magnitude 
3.4, sans pour autant laisser au sol des dégâts extrêmement visibles. 
Pierre GRESILLAUD a rappelé, à cette occasion, l’énorme fissure qui s’est créée sur la façade des 
urgences du CHU de Rangueil (pièce de la photographies du CHU Rangueil – ANNEXE 36). Il a 
rappelé aussi le témoignage toujours inexpliqué de Fanny PELLISSIER dans la pièce D2895 – 
ANNEXE 37, racontant l’apparition, dans l’amphithéâtre enterré de la faculté de médecine (au pied 
du CHU de Rangueil), d’une première phase sismique impressionnante plus de 12 à 16 secondes 
avant l’impact du souffle d’AZF. 

De plus, Pierre GRESILLAUD a précisé qu’en tenant compte du rapport quasi constant entre la 
vitesse Vp des ondes P et la vitesse Vs des ondes de cisaillement, Vp/Vs = 1,73, la présence des 
deux pics P1 et P2 de Mme SOURIAU était tout à fait justifiée mais, par contre, elles 
correspondraient à une onde P et une onde S espacées de 0,4 à 0,45 seconde. 
Avec un séisme souterrain, sous la colline de Pech David à 2 km de l’OMP, la vitesse sismique des 
ondes est de l’ordre de Vp = 2 km/s, celle des ondes S est de l’ordre de Vs = Vp/1,73 = 1,16 km/s 
ce qui fournit une différence de temps de (Vp-Vs)/2km = 0,42 sec, soit le délai entre les deux pics 
P1 et P2. C’est cohérent avec les données de l’OMP, ce n’est que l’interprétation qui diffère dans 
une rigueur scientifique respectée.

M. GRESILLAUD a mis en avant, par ailleurs, que l’amplitude plus élevée du pic P2 par rapport au 
pic P1 serait beaucoup plus facilement expliquée par cette onde S directe que par une très 
hypothétique onde réfléchie, selon l’interprétation Mme Souriau. 
Les tests sismiques avec les charges enterrées n’ont d’ailleurs jamais pu mettre en évidence un pic 
P2 plus grand qu’un pic P1 comme en 2001.

Conclusion 13 : Tenant compte d’une amplitude forte des courbes de l’OMP et en introduisant 
l’hypothèse de la présence de deux séismes et non d’un seul, ceci permettrait d’expliquer nombre de 
faits demeurés énigmatiques, encore aujourd’hui. 
Encore faut-il permettre une étude objective et impartiale de l’ensemble des données.

Anomalie 14 : la thèse du bang sismique imposée et pourtant réfutée à l’Académie des 
Sciences 

Dès le 26 septembre 2001, Mme SOURIAU a tenu à imposer comme quasiment incontournable, la 
thèse du bang sismique, pour expliquer l’audition d’un premier bruit d’explosion par des centaines 
de témoins. Elle établissait un tableau listant, selon les distances, le délai entre le bruit sismique que 
provoqueraient des ondes P et l’arrivée du son de l’explosion d’AZF.
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Non seulement, elle n’amenait aucune preuve de l’assimilation que l’on pouvait faire d’un bruit 
sismique, en général, sourd et grave, et la perception sonore d’un bang aérien relaté par de très 
nombreux témoins aussi bien à proximité du cratère qu’à très grande distance.

La chercheur du CNRS Alain JOETS publia en 2009, la réfutation du bang sismique décrit par 
Mme SOURIAU dans son article du CRAS « Réfutation de l’hypothèse sismo-acoustique 
invoquée pour le double bang de la catastrophe de Toulouse (France) du 21 septembre 2001 » 
joint aux conclusions.

En effet, M. Alain JOETS a parfaitement démontré les erreurs d’interprétation de ce phénomène qui 
ne repose sur rien.  Il est également important de souligner qu’outre les très nombreux témoins de 
ce double bang dont l’intervalle n’augmente pas avec la distance, Mme SOURIAU a déclaré en 
audience que ce bang sismique ne pouvait être perçu en dessous de 300 m du cratère.

Nous rappelons qu’un certain nombre de témoins situés à moins de 300m du cratère ont bien 
entendu un premier bruit comme par exemple M. Jean-Marc DUBOIS (pièce D1130 page 1 – 
ANNEXE 38), Mme Laurence BOFFO (pièce D1935 page 2 – ANNEXE 39) ou Mme Gabrielle 
FOINAN (D1980 – ANNEXE 40).

A noter également, que ce n’est pas parce d’autres personnes présentes près du témoin n’ont 
entendu qu’un seul bruit que ce premier bruit n’a pas existé.
Plus de 4 enregistreurs ont capté très nettement deux bruits d’explosion de forte intensité et tous 
étaient à plus de 2 km de la source sonore.

Conclusion 14 : l’invalidation de la thèse du bang sismique est à l’instar de la thèse de l’accident 
chimique une évidence dans le strict respect de la rigueur scientifique.

Anomalie 15 : 9 des 18 courbes du RéNaSS fournies par l’OMP dans le dossier judiciaire ne 
sont pas complètes

La diffusion publique de l’article de l’Académie des Sciences a permis une découverte surprenante.
Cet article contient un graphique listant une douzaine de sismogrammes de station du RéNaSS.
Des courbes apparaissent allant très loin dans le temps sur largement plus d’une minute.
Les données publiques du RéNaSS (D3101 page 17 – ANNEXE 41), censées collecter et diffuser 
les données de ses stations de toute la France dont celles des Pyrénées, n’a pas la même version sur 
9 de ses 18 sismogrammes du 21 septembre 2001, fournis par Mme SOURIAU (D842 page 5 
ANNEXE 42).
En effet, dans le dossier judiciaire, ces courbes du RéNaSS sont écourtées et s’arrêtent à 10h19’00 
alors que l’OMP s’autorise la prolongation d’une coda sismique bien au-delà. La station la plus 
proche de Toulouse, à Moulis (code MLS), est concernée par cette différence de manière 
incohérente. 

Le RéNaSS en a été averti par Pierre GRESILLAUD l’été 2008. Le RéNaSS n’a toujours pas 
corrigé cette étrange interruption présente dans les documents transmis à la justice. Les documents 
de l’OMP ont une piètre résolution et ne permettraient pas un examen détaillé des zones 
manquantes sur les courbes du RéNaSS.

Ce qui pourrait expliquer en partie les nombreux questionnements persistants du cabinet SOULEZ-
LARIVIERE en Avril 2006 sur l’existence de deux fichiers sismologiques aux caractéristiques 
différentes Titan 1 et Titan 2 fournis par l’OMP (pièce D6854 page 6 – ANNEXE 43) et sur les très 
nombreuses hésitations de l’équipe de Mme SOURIAU pour fournir à la justice une datation 
absolue argumentée et indubitable.
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Conclusion  15 : Cette anomalie est notable et confirme encore une fois que les carences, dans 
l’examen des données sismiques des réseaux du RéNaSS et du CEA-DAM, laissent dans l’ombre 
des informations potentiellement intéressantes. 
C’est un préjudice supplémentaire  pour une étude rigoureuse de la sismologie du 21 septembre 
2001.

CONCLUSION GENRALE : 
Suite à cette énumération non exhaustive de données, d’interprétations et de conclusions erronées 
dans l’étude de l’équipe de l’OMP, nous ne pouvons en rester là.

Devant tant de modifications et tergiversations injustifiées, incohérentes et variables, on ne peut 
toujours pas conclure pour une ou plusieurs explosions.
On ne peut pas non plus arrêter une datation sismique ni une amplitude pour 2001, cohérentes avec 
les essais 2004.

Les questions restent entières.
Nous demandons l’invalidation de l’ensemble des études sismologiques et la réouverture de 
l’enquête de la catastrophe du 21 septembre 2001 à Toulouse.

Depuis octobre 2009, j’ai multiplié des requêtes auprès de Mme Souriau puis du CNRS pour obtenir 
l’ensemble des données techniques de l’OMP, en vain. Je rappelle que j’ai fait cette même demande 
dans mon courrier du 7 septembre 2011 auprès du premier président de la cour d’Appel (divers 
courriers pour obtenir les données de l’OMP joints).

Je réitère donc cette demande à la Cour pour une obtention immédiate qui sera en tout état de cause 
essentielle dans la perspective d’une réouverture d’enquête.

PAR CES MOTIFS

Rejetant toutes conclusions contraires comme injustes ou mal fondées,

Par application des dispositions des articles 463 et 512 du Code de Procédure Pénale,

Considérant les données factuelles du dossier judiciaire confirmées lors de l’audition de Mme 
SOURIAU, je demande à la cour d’appel de bien vouloir :

DONNER ACTE 

- de l’invalidation de l’ensemble des études sismologiques par absence de rigueur scientifique 
devant la multiplicité des erreurs, des incohérences de corrections injustifiées et l’absence de 
constance dans ces corrections.

- du fait que Mme Souriau pose comme hypothèse sismique première une seule explosion au sol : 
celle du cratère. 

- du fait que Mme Annie SOURIAU, comme en premier instance, confirme la modification de son 
coefficient d’amplitude de 2004.
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- du fait que  la première datation de l’OMP, transmis à la DRIRE et au Ministère de l’Intérieur 
diffère de celle exploitée par les experts judiciaires depuis mars 2002. (10h17’57,5 au lieu de 
10h17’56,86 soit environ un écart de 2Km pour l’épicentre)

- du fait qu’il n’existe aucun document justifiant cette modification de datation

- du fait que les experts judiciaires ne se sont basés que sur cette datation modifiée sans justification

- du fait que les signaux de la troisième composante existent. Ils ont été montrés dans le dossier 
judiciaire (pièce D4296) sans pour autant avoir bénéficié de la moindre analyse de la part de l’OMP 
ou des experts judiciaires.

- du fait que, de ces modifications injustifiées de la datation et de l’amplitude sismiques, la théorie 
de l’onde acoustique ne repose sur rien.  

DELIVRER commission rogatoire aux services de police compétents à l’effet de :

1. Procéder à l’étude approfondie de toutes les données techniques de l’OMP.

2. Procéder à toutes les comparaisons possibles dans une étude précise avec l’ensemble des 
autres données sismologiques (RéNaSS, CEA-DAM, etc.…).

3. Procéder à l’identification de toutes les phases sismiques sur l’ensemble des sismogrammes

4. Procéder à l’identification de toutes les sources des signatures sismiques sans préjuger de 
l’association du séisme principal à l’explosion d’AZF

5. Procéder à une réouverture d’enquête après avoir déclaré nulle et non avenue la thèse 
accusatoire de l’accident chimique et l’invalidation de la thèse sismique de l’explosion 
unique et de son épicentre jamais démontré..

FAIT A TOULOUSE, Le 10 février 2012 

Kathleen BAUX
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PIECES JOINTES EN ANNEXE

1. D842 - Rapport de l’OMP sur les données sismologiques destiné à la DRIRE (6 pages)
2. D1966 page 3 - Audition de Mme SOURIAU du 21 mars 2002 - épicentre imposé
3. D3101 page 38 - Rapport du CEA-DAM de février 2002 - épicentre imposé
4. D1965 page 7 - Article du CRAS de février 2002 - épicentre imposé
5. D1966 pages 2 et 7 - Audition de Mme SOURIAU – 13,5 sec de bruit de fond
6. D1965 page 8 - Article du CRAS de février 2002 – 13,5 sec de bruit de fond
7. CRAS public page 4 - Article du CRAS de février 2002 – dérive à 0,05 sec
8. D1965 page 7 - Article du CRAS de février 2002 – dérive non chiffrée
9. D1966 page 2 - Audition de Mme SOURIAU – dérive de 0,02 sec

10. D6008 page 4 - Rapport des sapiteurs – dérive de 0,02 sec intégrée
11. D5852 - Courbes de l’OMP avec une horloge non recalée
12. D320 page 3 - Courbes de l’OMP avec démarrage à la 10ème seconde
13. D842 page 6 – Courbes de l’OMP avec démarrage à 0 sec et Ti = 10h17’44,00
14. D4296 page 28 - Courbes de l’OMP avec Ti = 10h17’42,00
15. D1966 page 3 - Audition de Mme SOURIAU – T0 = 10h17’55,3
16. D1967 page 2 – Mars 2002 - Liste des arrivées d’ondes P – OMP à 10h17’56,86
17. D2026 page 5 – Chronologie EDF-RTE de janvier 2002 > 10h17’56,40
18. D2189 page 7 - Rapport des experts électriciens – Incident SETMI à 10h17’55,77
19. D6008 page 21 - Rapport des sapiteurs – vitesse sismique cratère – OMP
20. D6854 page 3 - Questions du cabinet SOULEZ-LARIVIERE  sur le fichier Titan 1
21. D6008 page 20 - Rapport des sapiteurs – Exploitation des ondes P à 10h17’56,86
22. D842 page 3 et 4 - Rapport OMP à la DRIRE : délai entre bang sismique et son AZF
23. D1966 page 2 – Audition de Mme SOURIAU – Heure du RéNaSS à 10h17’56,77
24. D1967 page 2 – Mars 2002 - Liste des arrivées des ondes P
25. D1967 page 2 – Mars 2002 - Contrôle des vitesses des ondes P
26. D1965 page 7 - Article du CRAS de février 2002 – vitesse théorique des Pyrénées
27. Liste du RéNaSS – Station de Labassère LABF à 1,21 sec de la version OMP
28. D6854 page 6 – Premières calibrations de l’amplitude des courbes OMP <0,5 mm/sec
29. D5020 page 2 – Audition de Mme SOURIAU : nouvelle amplitude de l’OMP <0,1 mm/sec
30. D3111 page 5 – Changement d’orientation du sismographe de l’OMP signalé à l’Académie
31. D7043 page 7 – Amplitude des tests sismiques de 2004 bizarrement proche de 2001
32. D6008 page 24 – Nouvelle amplitude <0,1 mm/sec intégrée par les experts judiciaires
33. D6008 page 38 – Amplitude des tests sismiques absente des rapports sauf pour la SNPE
34. D4296 page 30 à 32 – Rapport de Michel STASI – Courbe de la 3ème composante
35. D3101 page 13 – Nettes ondes de cisaillement captées à plus de 500 km dans le Jura 
36. Photographie de la fissure sur la façade des urgences du CHU Rangueil
37. D2895 : Témoignage de Fanny PELLISSIER dans l’amphithéâtre au pied du CHU
38. D1130 page 1 –  Témoignage de Jean-Marc DUBOIS à 170 m : deux détonations
39. D1935 page 2 – Témoignage de Laurence BOFFO à 110 m : claquement puis blast
40. D1980 – Témoignage de Gabrielle FOINAN à 220 m : deux détonations
41. D3101 page 17 – Rapport du CEA-DAM : Courbes du RéNaSS tronquées à 10’19
42. D842 page 5 – Rapport OMP à la DIRE : Courbes du RéNaSS non tronquées
43. D6854 page 6 – Nombreux points techniques encore sans réponses en 2006
44. Réfutation de l’hypothèse sismo-acoustique par le chercheur Alain JOETS
45. Divers courriers pour obtenir les données de l’OMP
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ANNEXE 1 – D842
Rapport de l’OMP sur les données sismologiques destiné à la DRIRE
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ANNEXE 2 - D1966 page 3
Audition de Mme SOURIAU du 21 mars 2002 - épicentre imposé
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ANNEXE 3 – D3101 page 3
Rapport du CEA-DAM de février 2002 - épicentre imposé
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ANNEXE 4 – D1965 page 7
Article du CRAS de février 2002 - épicentre imposé
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ANNEXE 5 – D1966 pages 2 et 7
Audition de Mme SOURIAU – 13,5 sec de bruit de fond
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ANNEXE 6 – D1965 page 8 
 Article du CRAS – 13,5 sec de bruit de fond 
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ANNEXE 7 –  CRAS public page 4
Article du CRAS de février 2002 – dérive à 0,05 sec 
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ANNEXE 8 –  D1965 page 7
Article du CRAS de février 2002 – dérive non chiffrée
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ANNEXE 9 – D1966 page 2
Audition de Mme SOURIAU – dérive de 0,02 sec
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ANNEXE 10 – D6008 page 4
Rapport des sapiteurs – dérive de 0,02 sec intégrée
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ANNEXE 11 – D5852
Courbes de l’OMP avec une horloge non recalée

32Partie civile n° 261 – Kathleen BAUX – Procès en Appel AZF - Conclusions – Datation sismologique de l’OMP



ANNEXE 12 – D320 page 3
Courbes de l’OMP avec démarrage à la 10ème seconde
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ANNEXE 13 - D842 page 6
Courbes de l’OMP avec démarrage à 0 sec et Ti = 10h17’44,00
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ANNEXE 14 – D4296 page 28
Courbes de l’OMP avec Ti = 10h17’42,00
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ANNEXE 15 - D1966 page 3
Audition de Mme SOURIAU – T0 = 10h17’55,3
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ANNEXE 16 - D1967 page 2
Mars 2002 - Liste des arrivées d’ondes P - OMP à 10h17’56,86

37Partie civile n° 261 – Kathleen BAUX – Procès en Appel AZF - Conclusions – Datation sismologique de l’OMP



ANNEXE 17 - D2026 page 5
Chronologie EDF-RTE de janvier 2002 > 10h17’56,40
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ANNEXE 18 – D2189 page 7
Rapport d’étape des experts électriciens – Incident SETMI à 10h17’55,77
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ANNEXE 19 – D6008 page 21
Rapport des sapiteurs – vitesse sismique cratère – OMP
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ANNEXE 20 – D6854 page 3
Questions du cabinet SOULEZ-LARIVIERE  sur le fichier Titan 1
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ANNEXE 21 – D6008 page 20
D6008 page 20 - Rapport des sapiteurs – Exploitation des ondes P à 10h17’56,86
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ANNEXE 22 - D842 page 3 et 4
Rapport OMPRE : délai entre bang sismique et son AZF
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ANNEXE 23 - D1966 page 2
Audition de Mme SOURIAU – Heure du RéNaSS à 10h17’56,77
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ANNEXE 24 - D1967 page 2
Mars 2002 – Liste des arrivées des ondes P

46Partie civile n° 261 – Kathleen BAUX – Procès en Appel AZF - Conclusions – Datation sismologique de l’OMP



ANNEXE 25 - D1967 page 2
Mars 2002 - Contrôle des vitesses des ondes P
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ANNEXE 26 - D1965 page 7
Article du CRAS de février 2002 – vitesse théorique des Pyrénées
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ANNEXE 27 – Liste du RéNaSS
Station de Labassère LABF à 1,21 sec de la version OMP
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ANNEXE 28 - D6854 page 6
Premières calibrations de l’amplitude des courbes OMP <0,5 mm/sec
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ANNEXE 29 - 5020 page 2A
Audition de Mme SOURIAU : nouvelle amplitude de l’OMP <0,1 mm/sec
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ANNEXE 30 - D3111 page 5
Changement d’orientation du sismographe de l’OMP signalé à l’Académie
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ANNEXE 31 -  D7043 page 7
Amplitude des tests sismiques de 2004 bizarrement proche de 2001
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ANNEXE 32 - D6008 page 24
Nouvelle amplitude <0,1 mm/sec intégrée par les experts judiciaires
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ANNEXE 33
D6008 page 38 – Amplitude des tests sismiques absente des rapports sauf pour la SNPE

55Partie civile n° 261 – Kathleen BAUX – Procès en Appel AZF - Conclusions – Datation sismologique de l’OMP



ANNEXE 34
D4296 page 30 à 32 – Rapport de Michel STASI – Courbe de la 3ème composante

56Partie civile n° 261 – Kathleen BAUX – Procès en Appel AZF - Conclusions – Datation sismologique de l’OMP



57Partie civile n° 261 – Kathleen BAUX – Procès en Appel AZF - Conclusions – Datation sismologique de l’OMP



58Partie civile n° 261 – Kathleen BAUX – Procès en Appel AZF - Conclusions – Datation sismologique de l’OMP



ANNEXE 35
D3101 page 13 – Nettes ondes de cisaillement captées à plus de 500 km dans le Jura
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ANNEXE 36
Photographies de la fissure sur la façade des urgences du CHU Rangueil
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ANNEXE 37
D2895 : Témoignage de Fanny PELLISSIER dans l’amphithéâtre au pied du CHU
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ANNEXE 38
D1130 page 1 –  Témoignage de Jean-Marc DUBOIS à 170 m : deux détonations
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ANNEXE 39
D1935 page 2 – Témoignage de Laurence BOFFO à 110 m : claquement puis blast
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ANNEXE 40
D1980 – Témoignage de Gabrielle FOINAN à 220 m : deux détonations
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ANNEXE 41
D3101 page 17 – Rapport du CEA-DAM : Courbes du RéNaSS tronquées à 10’19
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ANNEXE 42
D842 page 5 – Rapport OMP à la DIRE : Courbes du RéNaSS non tronquées
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ANNEXE 43
D6854 page 6 – Nombreux points techniques encore sans réponses en 2006
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